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Les 

bibliothèques des universités françaises sont
incontestablement en train de rattraper tout dou-
cement une partie du retard considérable dont le

rapport Miquel avait fait état il y a 10 ans déjà. Les

domaines où les progrès sont les plus sensibles, bien que

relatifs, concernent l'informatisation, l'élaboration d'une

politique documentaire par une meilleure intégration au

sein des universités et un progrès en matière de budget
documentaire.

Ces facteurs pourraient contribuer à l'amélioration
de l'outil documentaire au bénéfice des étudiants et
des chercheurs s'ils étaient développés et maintenus
sur une longue période. Ce chemin de développement
est long et difficile et demande une prise de conscience

de tous les acteurs : pouvoirs publics, universitaires et
usagers.

L'Association des Bibliothécaires Français, lors de son

colloque annuel des présidents de groupes régionaux à
Nîmes les 16 et 17 janvier 1999, a examiné la situation
créée par l'augmentation excessive, depuis plusieurs
années, du prix des abonnements aux périodiques de

recherche qui découle de la mise en ½uvre d'une poli-
tique de numérisation financée par le client, ainsi que de
la politique de concentration menée par quelques mono-
poles et du niveau de bénéfice injustifiable qui en résulte,

alors même que le secteur éditorial en Europe et en

France mène une campagne active pour faire admettre
le paiement de droit de prêt ou de droit de copie par
l'usager ou les établissements.

Face à cela l'ABF défend le droit des citoyens, et par
là même des étudiants et des chercheurs, à l'information
et a décidé de lancer cet appel. Merci d'en faire l'écho

auprès de vos lecteurs.

Motion

L'ASSOCIATION DES BIBLIOTHÉCAIRES FRANÇAIS continue de réclamer un débat ouvert sur un projet
de Loi sur les bibliothèques qui affirme, entre autres, le droit des citoyens à l'information.

Un exemple frappant de l'urgence d'un texte législatif concerne l'accès à l'information scientifique et
technique, domaine où la concentration éditoriale renforce la position de monopole de l'édition et abou-
tit à une explosion des coûts de l'information sur tous supports.

L'ASSOCIATION DES BIBLIOTHÉCAIRES FRANÇAIS attire l'attention de la communauté scientifique sur
le risque grave que fait courir cette pratique sur les bibliothèques des Universités et des établissements de
recherche dont la mise à niveau des budgets est loin d'être achevée. D'ores et déjà, l'ASSOCIATION DES

BIBLIOTHÉCAIRES FRANÇAIS vous alerte sur les désabonnements massifs des bibliothèques spécialisées aux
grandes revues scientifiques internationales, mettant en péril un accès facilité à l'information spécialisée.

Face à cette situation qui intervient au moment où l'édition, à travers ses pratiques (droit de prêt, droit
de copie, etc.), remet implicitement en question le rôle des bibliothèques vis-à-vis des citoyens,
l'ASSOCIATION DES BIBLIOTHÉCAIRES FRANÇAIS invite fermement les ministres concernés à défendre cet
enjeu national, à prendre les mesures nécessaires au fonctionnement du service public de la documenta-
tion, demande à l'État de jouer le rôle de régulateur entre intérêts publics et intérêts privés, et à défendre
auprès des instances européennes des positions conformes à l'intérêt général, indépendantes des intérêts
particuliers.

L'ASSOCIATION DES BIBLIOTHÉCAIRES FRANÇAIS appelle tous les usagers, et notamment les étudiants,
les enseignants et les chercheurs, à se mobiliser pour défendre le principe de l'accès de tous à l'informa-
tion et au savoir.
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